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AVERTISSEURS DE FUMÉE 
 

née après année, ce sont les comportements négligents et imprudents qui causent la majorité 
s incendies. Un incendie sur sept est causé par la négligence avec un appareil de cuisson ou 
ec un appareil de chauffage. Il est donc primordial de se munir d'un bon avertisseur de fumée 
ur éviter qu'un incident malheureux ne se produise. 

pes d'avertisseurs de fumée  

 IONISATION :    -     le plus courant 
- le plus sensible. 

 PHOTOÉLECTRIQUE : - provoque moins de fausses alarmes 
- recommandé par votre service 

des incendies. 

stallation 

Le service des incendies exige que des avertisseurs de fumée soient installés à différents 
droits dépendamment du type de bâtiment. 

 
 Immeuble à logements : - Au point le plus élevé de chaque escalier commun. 

- Dans les corridors. 
- Dans chaque logement. 
Les avertisseurs de fumée doivent être fournis par le 
propriétaire et l'entretien doit être fait par le locataire. 

 Maison :    - Sur chaque étage incluant le sous-sol, à l'extérieur des  
   pièces, près des chambres à coucher. 

 Maison de chambre :  - Dans chaque chambre. 
- Dans les lieux communs. 
* Ils doivent être sur circuit électrique * 

Les avertisseurs de fumée ne doivent pas être installés trop près de la cuisine ou de la salle de bain, pour 
éviter les fausses alarmes. 

Les avertisseurs de fumée doivent être situés au plafond ou sur le mur, à une distance de 20 à 25 cm du 
mur ou du plafond. 

Un avertisseur de fumée devrait aussi être installé dans les pièces où la porte est habituellement fermée. 



 

Installation 
 

 
 (Installation au plafond)    (Installation sur le mur) 
 
 

 
  (Exemples d’endroits où installer un avertisseur de fumée) 
 
 
Entretien 
 
Voici quelques conseils pour faire un bon entretien de vos avertisseurs de fumée : 
 
1. Vérifier régulièrement l'alimentation électrique ou la pile, idéalement tous les mois. Si tout est en ordre, le 

signal sonore devrait se faire entendre immédiatement. 
 
2. Remplacer les piles deux fois par année aux changements d’heures. Éviter les piles rechargeables. 
 



 

3. Ne pas retirer la pile d'un avertisseur qui déclenche trop souvent. Aérer plutôt la pièce ou changer 
l'avertisseur d'endroit. 

 
4. Nettoyer l'intérieur du boîtier avec un linge doux ou au moyen de l'aspirateur, au moins une fois par année. 
 
5. Ne jamais peindre un avertisseur de fumée. 
 
6. Remplacer les avertisseurs de fumée tous les dix ans.  
 
 
 
Si l'avertisseur de fumée ne fonctionne pas ….. 
 
Causes possibles Mesures à prendre 
La pile est déchargée Remplacer la pile. 

 
Il n'y a pas d'électricité Vérifier les fusibles ou les disjoncteurs ou 

appeler un électricien. 
Le détecteur est défectueux Remplacer immédiatement l'appareil. 

 
 
 
 
 
 
 
 


